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Microsoft va investir 4 milliards d’euros 
en France au service de l'intelligence artificielle
Le 13 mai dernier, lors d'une visite
au siège de Microsoft à Issy-les-
Moulineaux, le Président de la

République, accueilli par André
Santini, a félicité Brad Smith, prési-
dent du groupe américain, pour son

engagement d'investir 4 milliards
d'euros en France. Cet investisse-

ment servira à développer des cen-
tres de données et des programmes
de formation axés sur l'intelligence

artificielle (IA).

Ce projet d'envergure, qui se
déploiera jusqu'en 2027, repose

sur trois axes principaux : la construc-
tion d'infrastructures modernes, la for-
mation des citoyens français, et le
soutien à l'écosystème des start-ups
nationales. Brad Smith a illustré l'im-
portance de cet investissement en
comparant l'impact potentiel de l'IA à
celui de l'électricité, soulignant le rôle
crucial des centres de données dans
cette révolution technologique. 

Corine de Bilbao, présidente de
Microsoft France, a mis en avant l'am-
pleur de cet engagement, le plus sig-

nificatif depuis 41 ans de présence de
l'entreprise en France, justifié par les
coûts élevés des infrastructures
nécessaires, notamment les GPU
essentiels pour l'IA. Elle a également
évoqué l'importance de la proximité
des centres de données pour répon-
dre aux enjeux de sécurité et de sou-
veraineté des données. 

Enfin, le plan inclut un volet éducatif
ambitieux visant à former un million de
Français à l'IA d'ici 2027. Ce pro-

gramme, réalisé en collaboration avec
France Travail, l'institut Simplon et
plusieurs grandes écoles, vise à accul-
turer le grand public et à améliorer les
compétences des développeurs infor-
matiques. 

Ce partenariat marque un pas impor-
tant pour l'avenir technologique et
économique de la France, et d’Issy-
les-Moulineaux elle-même, renforçant
son positionnement dans le domaine
stratégique de l'intelligence artificielle.

"Un p’tit truc en plus" au Festival de Cannes :
Artus et son équipe ne trouvent pas 

de marque pour les habiller

Véritable phénomène, "Un p’tit truc
en plus" est le premier film d’Artus,
une comédie attachante et bienveil-
lante autour du handicap. En moins
de deux semaines, il a attiré plus de
1,6 million de spectateurs français
en salles, ce qui en fait le meilleur
démarrage de l’année. Le réalisa-
teur, Artus, et les acteurs, dont la

majorité sont porteurs de handicap,
vont d’ailleurs monter les marches

du Festival de Cannes le 22 mai
prochain. Cependant, Artus et son
équipe ne trouvent pas de marque

qui accepte de les habiller. Une situ-
ation qu’Artus déplore au micro de

France Inter.

"Un p’tit truc en plus" nous racon-
te l’histoire de deux malfrats

qui, pour échapper à la police, vont

s’infiltrer dans une colonie de
vacances pour jeunes adultes en situ-
ation de handicap. Une expérience qui
risque bien de les changer à jamais. 

Au casting de ce film, on retrouve
Artus, Clovis Cornillac, Alice Belaïd et
Céline Groussard. Et pour interpréter
les adultes en situation de handicap,
Artus a décidé de faire appel à de véri-
tables personnes en situation de
handicap. "Je ne voulais pas des
acteurs, je voulais vraiment des per-
sonnalités, donc c’est vraiment eux
dans le film" explique-t-il.

Le 22 mai, les acteurs principaux
du film vont monter les marches du
Festival de Cannes. Et pour monter
les marches du Festival de Cannes, il
faut être bien habillé nous explique
Cathy Immelen. Souvent, les marques
de luxe proposent des tenues aux
invités qui montent les marches du

Festival. Mais ce n’est pas le cas pour

l’équipe du film "Un p’tit truc en plus".

C’est toujours plus élégant pour

une marque d’habiller Brad Pitt

Artus explique "Je ne comprends

pas pourquoi. On nous sort des his-

toires de quotas, en disant “On a déjà

prêté tous nos costumes”". Pour Artus,

c’est une question d’image de marque,

"c’est toujours plus élégant pour une

marque d’habiller Brad Pitt que d’ha-

biller … Artus et encore plus des

acteurs en situation de handicap".

Mais l’équipe du film ne se laisse

pas démonter, Artus explique qu’ils

monteront les marches du Festival

avec les tenues que les costumières

du film vont leur préparer "et ça va être

très bien".
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Le nouvel Ambassadeur de Slovaquie présente sa lettre 
de créance au président Roopun

Le nouvel Ambassadeur désigné de la
République de Slovaquie à Maurice

avec résidence à Pretoria, Vladimir Gracz, a
présenté mardi sa lettre de créance au
Président de la République de Maurice,
Prithvirajsing Roopun, à la State House à
Réduit.

Dans une déclaration à l'issue de la réu-
nion, l'Ambassadeur a indiqué que le poten-
tiel et la possibilité d'une coopération con-
crète entre Maurice et la Slovaquie ont été
soulignés, notamment dans divers
domaines dont l'agriculture, la production
d'engrais organiques et l'éducation à tra-
vers des bourses d'études pour les jeunes
Mauriciens.

Abordant le succès de la Slovaquie
dans le domaine de la météorologie, M.

Gracz a souligné l'opportunité de partage
des connaissances et de renforcement des
capacités pour améliorer la capacité de
Maurice à atténuer et à s'adapter aux
impacts du changement climatique. En
outre, il a déclaré que cette collaboration
pourrait inclure des recherches conjointes
sur la modélisation climatique, le
développement de systèmes d'alerte pré-
coce et la mise en œuvre de pratiques
durables pour se prémunir contre les men-
aces environnementales.

En outre, reconnaissant le flux touris-
tique croissant de la Slovaquie vers
Maurice, l'ambassadeur Gracz a souligné le
potentiel de collaboration économique dans
le secteur du tourisme, approfondissant
davantage les relations bilatérales et
favorisant les liens interpersonnels.

Ramyad rencontre des consultants de la Commission économique 
des Nations Unies pour l'Afrique

Deux consultants de la Commission
économique des Nations Unies pour

l'Afrique (CEA), dont le chargé des affaires
économiques du Centre africain de politique
commerciale, Souleymane Abdallah, et le
consultant principal, Wael Gameledin, ont
rendu une visite de courtoisie, mardi, au
ministre de l'Afrique. Développement indus-
triel, PME et Coopératives, Naveena
Ramyad, à Port-Louis.

MM. Abdallah et Gameledin participent à
une mission de terrain de la CEA de quatre
jours à Maurice qui comprendra des discus-
sions interactives avec des parties
prenantes publiques et privées et des 
visites de sites d'entreprises telles que RT
Knits Ltd et Tianli Spinning (Mauritius) Mills
Co. Ltd. Cette mission vise à recueillir des
informations pour le développement d’une
base de données continentale sur les

matières premières et les intrants de pro-
duction pour l’industrie textile.

À son tour, la base de données conti-

nentale aidera les décideurs politiques à
affiner leurs positions de négociation pour la
Zone de libre-échange continentale

africaine (ZLECAf) et aidera les entreprises
à améliorer leurs stratégies d'approvision-
nement pour une production durable. La
base de données soutiendra également les
négociations en cours sur les règles 
d’origine dans le cadre de la ZLECAf.

Il est rappelé qu'en 2022, Maurice, par
l'intermédiaire du ministère des Affaires
étrangères, de l'Intégration régionale et du
Commerce international, a demandé l'assis-
tance de la CEA pour développer une base
de données continentale. Cette initiative
devrait promouvoir les chaînes de valeur
régionales et renforcer le commerce inter-
africain dans le secteur textile. Neuf pays,
dont Maurice, le Lesotho, le Kenya, l'Afrique
du Sud, la Côte d'Ivoire, le Cameroun, le
Mali, le Maroc et l'Égypte, font partie de ce
projet.

Lesjongard se joint à la célébration du 100e anniversaire de Nani Raju

Mme Kistnamah Soomien, également
connue sous le nom de Nani Raju,

née le 13 mai 1924, a célébré lundi son
100e anniversaire au Vilna Hall de Long
Mountain, en présence des membres de sa
famille et de dignitaires, dont le ministre de
l'Énergie et des Services publics, Georges
Pierre Lesjongard.

Les dignitaires ont remis divers cadeaux
à la nouvelle centenaire. Elle a reçu du min-
istère de l'Intégration sociale, de la Sécurité

sociale et de la Solidarité nationale un
chèque d'un montant de Rs 26 203, un bou-
quet de fleurs, une médaille du centenaire
accompagnée d'un certificat et d'un micro-
onde. Un cadeau a été offert par le Senior
Citizens Council ainsi qu'un don en espèces
de Rs 10 000 du Fonds de Solidarité
Nationale. Elle a également bénéficié d'un
service téléphonique spécial de Mauritius
Telecom.

Mme Kistnamah Soomien est née au

Ruisseau Rose à Montagne Longue. Sa
mère, Mme Chinnamooniamah Coolen,
était femme de ménage et son père, M.
Permal Soomien, travaillait comme ouvrier.
Elle avait deux sœurs et trois frères.

La centenaire s'est mariée religieuse-
ment à M. Hurrynanun Auckloo qui travaillait
comme ébéniste. Huit enfants, soit cinq fils
et trois filles, sont nés de leur union.

M. Hurrynanun Auckloo est décédé en
1967. Mme Soomien a également travaillé

comme ouvrière à la Nouvelle Industrie
Sugar Estate.

Mme Soomien a 16 petits-enfants, 32
arrière-petits-enfants et deux arrière-
arrière-petits-enfants. Quant au secret de
sa longévité, elle l'attribue à sa croyance
inconditionnelle en Dieu et aux prières.

Au 13 mai 2024, Maurice comptait 171
centenaires, parmi lesquels 29 hommes et
142 femmes. Rodrigues comptait 12 cente-
naires dont quatre hommes et huit femmes.
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États-Unis 

En meeting, Donald Trump ressort 
« Le serpent », une chanson

anti-migrants
La chanson relayée par Donald Trump

raconte l’histoire d’une femme qui croise
un serpent affaibli et le couve, avant de
mourir empoisonnée d’une morsure. «

C’est l’histoire de notre pays », a lancé le
candidat.

L’ancien président Donald Trump, de
nouveau candidat à la Maison Blanche,

a lu samedi les paroles d’une chanson
assimilant selon lui les migrants à un ser-
pent, lors d’un meeting de campagne dans
le New Jersey. « C’est une chanson qui
s’appelle Le serpent, elle parle de l’immi-
gration illégale et à quel point ce que nous

faisons actuellement est idiot », a déclaré le
candidat républicain à ses partisans réunis
à Wildwood pour un de ses premiers
rassemblements de campagne depuis le
début de son procès pénal à New York.

Le texte de la chanson relayée par
Trump raconte l’histoire d’une femme qui
croise le chemin d’un serpent affaibli, qui le
couve, avant de mourir, empoisonnée d’une
morsure. « C’est l’histoire de notre pays »,
a lancé le candidat. Écrite par un militant
des droits civiques afro-américain et popu-
larisée par le chanteur de soul Al Wilson en
1968, la chanson « The Snake », qui ne
portait pas sur l’immigration, est régulière-

ment utilisée comme métaphore par Donald
Trump, avec une première occurrence
attestée dès 2016, selon le Washington
Post.

Rhétorique violente

L’ancien président républicain, qui
affrontera le président démocrate Joe Biden
à la présidentielle de novembre, use d’une

rhétorique de plus en plus violente vis-à-vis
des migrants aux États-Unis. Il y a quelques
mois, le républicain avait estimé que les
migrants « empoisonnaient le sang » des
États-Unis, des propos qui lui avaient valu
une pluie de critiques. L’équipe de cam-
pagne de Joe Biden l’avait alors accusé
d’imiter le langage d’Adolf Hitler.

En Tunisie, le retour de "l'autocensure"
face à "la crainte de la dénonciation et de l'arrestation"

En Tunisie, une avocate et deux
chroniqueurs ont été arrêtés ce week-end

pour avoir critiqué la situation dans le
pays. Depuis le coup de force du prési-

dent Kaïs Saïed pour s'arroger les pleins
pouvoirs en 2021, la situation des libertés

politiques et individuelles suscite de
vives inquiétudes.

Il était 19 h 45 à Tunis, samedi 11 mai,
lorsque l’avocate Sonia Dahmani a

été arrêtée de force dans les locaux de la
Maison des avocats par des policiers
encagoulés. Une scène filmée en direct par
une équipe de France 24, dont la diffusion a
été brusquement interrompue quand les
policiers ont arraché la caméra de son
trépied. Pour protester contre son arresta-
tion, les avocats tunisiens ont observé lundi
13 mai une grève dans tous les tribunaux
du pays. 

Selon ses avocats, Sonia Dahmani fait
l’objet d’une enquête pour diffusion de
"fausses informations dans le but de porter
atteinte à la sûreté publique" et "incitation à
un discours de la haine", en vertu du décret-
loi 54, promulgué en septembre 2022 par le
président Kaïs Saïed. Sonia Dahmani se
voit notamment reprocher d’avoir lancé, sur
un ton ironique, "de quel pays extraordi-
naire parle-t-on ?", en réponse à un
chroniqueur, sur un plateau de télévision,
qui affirmait que les migrants venus
d’Afrique subsaharienne cherchaient à s’in-
staller en Tunisie.  

Après ces commentaires considérés
comme une insulte envers la Tunisie, Sonia
Dahmani devait comparaître devant le juge
d’instruction de Tunis et s’était réfugiée
dans les locaux de la Maison des avocats.
Alors que les images de son arrestation
musclée tournaient en boucle sur les
chaînes de télévision, deux chroniqueurs de
radio et télévision Mourad Zeghid et Borhen
Bsaies ont été interpellés et placés en
détention provisoire pour des motifs simi-
laires dimanche 12 mai.

"Étouffer toute forme d’expression" 

"Ce ne sont pas des individus connus
pour être des opposants historiques en par-
ticulier", explique le politologue Vincent
Geisser, chargé de recherche au CNRS.
"Les autorités s'en prennent de plus en plus
à quiconque exprime, ne serait-ce qu'une
parole ironique, critique ou indépendante
par rapport au régime. Ces interpellations
visent à étouffer toute forme d'expression,
même celle qui n'est pas nécessairement

perçue comme d’opposition ou de dissi-
dente dès le départ." 

Un contexte de répression insufflé par le
président Kaïs Saïed, au pouvoir depuis
2019. Depuis son coup de force contre les
institutions démocratiques en juillet 2021, le
chef de l’État étend son emprise sur le
pays, s’attaquant à toute forme de critique
ou d’opposition.

En février 2023, plusieurs personnalités
politiques, militants et figures médiatiques
ouvertement hostiles à son régime avaient
été arrêtées pour "complot contre la sureté
de l'État". Au total, plus de 60 personnes ont
été visées par des poursuites sur la base du
décret-loi 54 depuis sa promulgation, selon
le Syndicat national des journalistes. 

Au lendemain de l’arrestation des trois
chroniqueurs, la presse tunisienne ne
cache pas son inquiétude : "Ben Ali n’avait
pas osé, Kaïs Saïed l’a fait ", a titré le site
tunisien Businessnews, en référence au
régime autoritaire de l’ex-président,
annonçant "une nouvelle phase dans le
bras de fer entre le pouvoir et ses
opposants". "Nous assistons à un tournant
alors que la répression s’accélère en
Tunisie", confirme Sophie Bessis, histori-
enne spécialiste du Maghreb, à France 24.
"Actuellement il n’y a aucun signe laissant
présager un recul de cette dérive répres-
sive. 

Parmi les nombreuses personnes inter-
pellées ces derniers mois, Rached
Ghannouchi, leader du parti d'opposition
Ennahda, a été arrêté le 17 avril pour avoir
dit selon des déclarations rapportées par
les médias que la Tunisie serait menacée

d'une "guerre civile" si l'islam politique,
auquel son parti adhère, était éliminé. Une
source au ministère de l'Intérieur, relayée
par les médias tunisiens, a confirmé que
l'arrestation de Rached Ghannouchi était
liée à ces propos. 

Climat anti-migrants 

Au cœur de cette poussée répressive se
trouvent les prises de position de Kaïs
Saïed à l'encontre des migrants. Le prési-
dent s'en prend particulièrement aux asso-
ciations et ONG, affirmant qu'elles reçoivent
des financements "astronomiques" de l'é-
tranger pour faciliter l'installation des
migrants subsahariens. Il a également
déclaré que, bien que ces migrants soient
"victimes de tout un système, la Tunisie
n’est pas responsable de leur misère",
comme l'a rapporté Business News. 

La présidente de l'association
antiraciste Mnemty ("mon rêve"), Saadia
Mosbah, est actuellement en garde à vue,
soupçonnée de blanchiment d'argent. Elle
avait été particulièrement active dans la
défense des migrants subsahariens en
Tunisie après un discours virulent du prési-
dent Kaïs Saïed en février 2023, où il
dénonçait l'arrivée de "hordes de migrants
clandestins" dans le cadre d'un complot
"pour changer la composition démo-
graphique" du pays. 

Après ce discours, les tensions entre les
habitants et les migrants se sont exacer-
bées. Des centaines de migrants originaires
d'Afrique subsaharienne ont été chassés de
leur logement et transportés dans des
zones désertiques par les autorités, dès juil-
let 2023.

Très récemment, les 4 et 5 mai derniers,
à El-Amra, dans le gouvernorat de Sfax,
des centaines d'habitants, agacés par la
présence "par milliers" de migrants subsa-
hariens, ont manifesté dans la rue pour
réclamer leur "expulsion", comme en
témoignent les images diffusées par la
chaîne de télévision SkyNews Arabia. "On
assiste à une montée d'une logique milici-
enne dans laquelle le président incite au
recours à la colère populaire pour régler les
différends avec ceux qu'il qualifie d'ennemis
de la patrie", analyse Vincent Geisser. 

"Autocensure" 

Si la Tunisie a été un symbole d'espoir
de la région, en étant le seul pays à avoir
renversé un dirigeant autoritaire lors du
Printemps arabe de 2011 et à avoir constru-
it une démocratie, elle est désormais mar-
quée par un climat de peur, selon Vincent
Geisser. 

"Les idées selon lesquelles les acquis
démocratiques établis depuis 2011 sont
intouchables sont désormais erronées",
développe l’expert. "Aujourd’hui, les gens
deviennent très prudents dans leur prise de
parole, que ce soit sur les réseaux sociaux,
dans les médias ou même dans les
espaces publics en Tunisie. La crainte de la
dénonciation et de l'arrestation provoque un
retour en force de l'autocensure dans la
société tunisienne."  

Pour Vincent Geisser, Kaïs Saïed a
réussi à instaurer un "vide politique" en
Tunisie "en diabolisant la démocratie par-
lementaire." "La peur et la résignation pré-
dominent chez ceux qui pourraient s'oppos-
er au régime, car ils ne perçoivent pas l'op-
position démocratique comme une alterna-
tive crédible." Reste que le président Kaïs
Saïed possède toujours un soutien, "notam-
ment au sein des milieux populaires et des
classes moyennes, qui continuent de
soutenir le chef de l'État en justifiant les
arrestations par la supposition que les
accusés ont forcément commis des actes
répréhensibles", ajoute Sophie Bessis. 

"Bien que ce soutien soit en diminution
en raison des crises économique et sociale,
le discours populiste du chef de l'État est
encore écouté."



JEUDI 16 MAI 2024 5
Après une nuit de violences en Nouvelle-Calédonie: couvre-feu, appels au calme et nombreuses interpellations

Magasins pillés, maisons incendiées, tirs sur les gen-
darmes: des affrontements d'une extrême violence ont

éclaté dans la nuit de lundi à mardi en Nouvelle-
Calédonie, alors que l'Assemblée nationale examine à
Paris une révision constitutionnelle décriée par les

indépendantistes.

"La violence n'est jamais justifiée ni justifiable", a estimé
Gabriel Attal. "La priorité, évidemment, pour nous, c'est

de rétablir l'ordre, le calme et la sérénité", a ajouté le Premier
ministre en marge d'un déplacement en Savoie.

Le représentant de l'Etat dans l'archipel français du
Pacifique sud, Louis Le Franc, a décrété le couvre-feu pour la
nuit de mardi à mercredi dans l'agglomération de Nouméa.

Reg.N0.768
Annual General Meeting of the Rodrigues Private Industries and
Allied Workers Union will be held on 7th June 2024 at 9.00 a.m. at
Independence House, Mont Lubin.
Agenda: 
1.  President’s report.
2.  Approval of the Statement of Account of the previous year.
3. Approval of receipts and payment for the present Accounting

year.
4. Review the past work of the union.
5. Plan future work and approval of General policies of the Union 

for current year.
6. The Election of members to sit on the Managing Committee. 
7. Appointment of two Auditors.
8. Appointment of negotiators.
9. Motions (to be tabled at the Annual General Assembly) for two

years
10. A.O.B.
Motions, if any should be sent to the Secretary of the RPIAWU,
Independence House, Mont Lubin at latest Friday 31 May 2024.
Letters of candidature for the election of members of the Managing
Committee should reach the Secretary at I ndependence House,
Mont Lubin by latest 31s of May 2024.
With regards to items No. 6,7, 8 and 9 notice is hereby given that
ballots may be taken on that day. 
Marie Agnes Clair
Secretary

Reg.N0.620 
Annual General Meeting of the RODRIGUES WORKERS FEDER-
ATION will be held on 14 June 2024 at 9.00 Independence House,
Mont Lubin.
Agenda:
1. President’s report.
2. Approval of the Statement of Account of the previous year.
3. Approval of receipts and payment for the present Accounting

year.
4. Review the past work of the union.
5. Plan future work and approval of General policies of the 

Federation for the current year.
6. The Election of members to sit on the Managing Committee. 
7. Appointment of two Auditors.   
8. Motions (to be tabled at the Annual General Assembly) for two

years
9. A.O.B
Motions, if any should be sent to the Secretary of the RPIAWU,
Independence House, Mont Lubin at latest Friday 07 June 2024.
Letters of candidature for the election of members of the Managing
Committee should reach the Secretary at Independence House,
Mont Lubin by latest Friday 07 June 2024.
With regards to items No. 6,7, 8 and 9 notice is hereby given that
ballots may be taken on that day.
Jean Hedley Casimir 
Secretary

Registered Number 655 
The Annual Delegates Conference of the Confédération Syndicale
de Gauche – Solidarité will be held on Saturday 15th of June 2024
at 4.00 p.m. at the seat of the  General Workers Federation,
Corner J.B Pitchen and James Russel Streets, Grand River North
West.  
Agenda: 
1. Reading and approval of minutes of the last Annual Delegates
Conference. 
2. Matters arising. 
3. President’s report. 
4. Secretary’s Report. 
5. Treasurer’s report for the past accounting period. 
6. Approval of estimates of receipts and payments for the curren

accounting period.  
7. Election of members of the Executive Council. 
8. Nomination of two Auditors. 
9. Review the past work of the Confederation.  
10. Plan future tasks. 
11. Motions if any. 
12. A.O.B. 
With regards to agenda 7, 8 and 9 a ballot may be taken. 
Motions if any should reach the Secretary of the Confédération
Syndicale de Gauche – Solidarité  at James Russel Street, Grand
River North West by latest one week before the Annual Delegates
Conference. Letters of candidature for the election of members of
the Executive Council should reach the Secretary, Confédération
Syndicale de Gauche – Solidarité  at James Russel Street, Grand
River North West by latest 5th of June 2024. 
Devianand Narrain. 
Secretary.

Registered  Number 251 - 
Unions affiliated to the General Workers Federation are being
informed that the Annual Delegates Meeting of the General
Workers Federation will be held on Saturday the 15th of June 2024
at the seat of the Federation, James Russel Street, Grand River
North West at 1.30 p.m.
Agenda:
Reading and approval of minutes of the last General Assembly.
Matters arising.
President’s report.
Treasurer’s Report for the year 2023.
Approval of the statement of receipts and payments of the
Federation for the year 2024.
Review the past work of the Federation.
Plan future tasks.
Election of members of the Managing Committee.
Nomination of two Auditors.
Nomination of negotiators.
Motion if any.
A.O.B.
With regards to agenda 8, 9, 10 and 11 a ballot may be taken.
Unions are requested to submit their list of delegates to the
Secretary at latest 5th of June  2024.  Letters of candidature for the
election of members of the Managing Committee should reach the
Secretary at latest 5th of June 2024.
Motions if any should reach the Secretary of the General Workers
Federation at James Russel Street, Grand River North West by lat-
est one week before the Annual Delegates Conference
Devianand Narrain
Secretary 

Registered Number – 67. 
The Annual General Meeting and Election of the General
Workshop and Other Workers Union will be held on Friday 14th of
June 2024 at 3.00 p.m. at the seat of the General Workers
Federation, James Russel Street, Grand River North West. 
Agenda: 
1. Reading and approval of minutes of the last General Meeting. 
2. Matters arising. 
3. President’s report. 
4. Treasurer’s report for the year 2023. 
5. Approval of estimates of receipts and payments for the year 

2024. 
6. Amendment of Rules. 
7. Election of members of the Managing Committee. 
8. Nomination of Negotiators. 
9. Nomination of two Auditors. 
10.Motions if any. 
11.Review the past work of the union. 
12.Plan future tasks. 
13.A.O.B. 
With regards to agenda 6, 7, 8 and 9 a ballot may be taken. Letters
of candidature should reach the Secretary, General Workshop and
Other Workers Union, James Russel Streets, Grand River North
West by latest 5th of  June 2024. 
Motions if any should reach the Secretary of the General Workshop
and Other Workers Union at James Russel Streets, Grand River
North West by registered post at latest one week before the Annual
General Meeting. 
Pascal Jean Baptiste
Secretary.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
Application is based under S 65 (1) (2) Courts 

(Civil Procedure) Act
In the matter of :-
Bhooneswary HAURADHUR (born TUPSY), of Jules Mallac
Street, Tranquebar, Port Louis

Plaintiff
v/s

1.- Rohit HAURADHUR, of Jules Mallac, Tranquebar, 
Port Louis

2.- Lalita HAURADHUR, of Jules Mallac, Tranquebar, 
Port Louis

3.- Tavish HAURADHUR, of Jules Mallac, Tranquebar, 
Port Louis

4.- Bhikesh HAURADHUR, of Jules Mallac, Tranquebar, 
Port Louis

5.- Vedanand HAURADHUR, an Accountant of Jules Mallac 
Street, Tranquebar, Port Louis.

6.- Chooramun HAURADHUR, a Driver of Jules Mallac 
Street, Tranquebar, Port Louis

7.- Candia HAURADHUR, a Salesperson of Petit Verger, 
St Pierre.

Defendants
In the presence of:-
The Ministry of Housing and Land Use Planning of Ebene
Tower, Plot 52, Ebene.

Co Defendant
And in the matter of:- 
Ex-parte:
Bhooneswary HAURADHUR (born TUPSY), of Jules Mallac
Street, Tranquebar, Port Louis

APPLICANT
NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order dated 13th May 2024 issued by His
Lordship, The Honourable M. S. Manrakhan, Puisne Judge, the
abovenamed Applicant has been authorized to effect substituted
Service  of all process of the Plaint with summons by way of
Publication and by way of Posting up at the entrance of the premises.
TAKE NOTICE, You the abovenamed Defendants that a sitting
held on the 27th March 2024 the above matter has been scheduled
for the 05th June 2024 at 09.30 hrs for Substituted Service for
You, the abovenamed Defendants to appear before the
Supreme Court of Mauritius, (Land Division), situate at the New
Supreme Court Building, 2nd Floor, Court No. 23, Edith Cavell
Street, Port Louis. 
NOW TAKE FURTHER NOTICE that You, the abovenamed
Defendants are most formally, required to attend the Court before
the New Supreme Court Building, Port Louis on aforesaid date and
hour for mention of the petition and be warned that the above mat-
ter will be called and proceeded with whether you be present or not
in Court. 
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 13th day of May 2024.
Me. O. D. COWREEA
of 1105, 11th  Floor, Sterling Tower, Port Louis
Applicant’s Attorney

YOUTH ENGAGEMENT IN SOCIETY
Founded in 2022- Reg. No. 17028

Registered Office – 9 A, Patna Street, Port-Louis
----------------------------------------------------------------------------------------

ANNUAL GENERAL ASSEMBLY
This 15 May 2024
All members of the abovenamed Association are requested to
attend the Annual General Assembly which will be held on Sunday
the 09th June 2024 at 11 hrs a.m. at Food Court, Mezzanine
Level, Trianon Shopping Mall, Trianon.
Please note that in case of no quorum on the 09th June 2024, then
the General Assembly will be postponed to the 23rd June 2024 at
same place, same hour and with the same agenda.
AGENDA:- 
1.- Welcome by President
2.- Reading and approval of last minutes
3.- Treasurer’s Report 
4.- Nomination and approval of new Committee members
5.- Review of all projects by YES Team
6.- Proposals of future projects and collaborations
7.- Registration of new members
8.- A. O. B  
Please make it a must to attend in time.
Yours faithfully,
Ms. Aïcha Monsoor
Secretary

YOUTH ENGAGEMENT IN SOCIETY
Founded in 2022- Reg. No. 17028

Registered Office – 9 A, Patna Street, Port-Louis
----------------------------------------------------------------------------------------

ANNUAL GENERAL ASSEMBLY
This 15 May 2024
The Annual General Assembly of YOUTH ENGAGEMENT IN
SOCIETY (YES) will be held on Sunday the 09th June 2024 at
11.00 hrs at Food Court, Mezzanine Level, Trianon Shopping Mall,
Trianon.
AGENDA:- 
1. Welcome by President
2. Reading and approval of last minutes
3. Treasurer’s Report 
4. Nomination and approval of new Committee members
5. Review of all projects by YES Team
6. Proposals of future projects and collaborations
7. Registration of new members
8. A. O. B  
Letter of candidature from registered members should reach the
Secretary by the 26th May 2024 latest.  
Thanking you in anticipation,
Yours faithfully
Mr. Ehsaan B. Monsoor
President

"On n'a pas de morts, il n'y a pas de blessés graves
pour l'instant, il y aurait pu y en avoir", a déclaré le haut-
commissaire de la République devant la presse.

Les forces de l'ordre ont procédé à 82 interpellations
ces deux derniers jours, a détaillé Gérald Darmanin devant
la presse.

Le ministre de l'Intérieur et des Outre-mer a "condamné
de façon extrêmement forte ces violences", qu'il a quali-
fiées d'"émeutes commises par des délinquants, parfois
des criminels".

Un total de 54 gendarmes et policiers ont été blessés,
certains "gravement", a ajouté M. Darmanin, précisant que
des familles de gendarmes avaient été "évacuées".

A Nouméa, le haut-commissaire de la République a
appelé la population au calme, tout comme le président
indépendantiste du gouvernement du territoire, Louis Mapou.
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CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Ms. Shri Devi PEEROO of Royal Road,
Laventure, has applied to the Honourable Attorney General, for
leave to change her names Shri Devi into those of Shri
Deevyanshi, so that in the future, she shall bear the names and
surname of Shri Deevyanshi PEEROO.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from date of publi-
cation of the said notice in the papers.
Dated this 25th day of April 2024.
Ms. Shri Devi PEEROO
Applicant

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mr Farhaan ERADHUN, electing his
legal domicile in the office of Mrs Aratee PRAYAG, Attorney at Law
of LawSure Chambers, of No.14, Mgr Gonin Street, Port Louis, has
applied to the Honourable Attorney General for leave to change his
name Farhaan into those of Farhaan Hashmee, so that in the
future, he shall bear the names and surname of Farhaan
Hashmee ERADHUN.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said notice in the papers.
Dated this 25th day of April 2024.
Mr Farhaan ERADHUN
Applicant

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of September
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Master & Registrar, Supreme Court of Mauritius, New Supreme
Court Building, Cnr Desroches and Edith Cavell Streets, Port-
Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the request of
Chandranee FOKEERAH against Chandan BISSESSUR of the
hereunder described property, viz:- A plot of land of an extent of
330.10 m2, being Lot No. 3 situate in the district of Plaines
Wilhems, place called Sadien Road, Cinq Arpent, Camp
Fouquereaux, the whole morefully described in title deed tran-
scribed in Volume TV 7041/12, and which is bounded as follows:-
D’un côté, par la portion No.2 (devant revenir à Madame
Subhawtee Haulkhory), sur dix mètres dix neuf centimètres; Du
deuxième côté, par Monsieur Karan Domah, sur trente et un
mètres quatre vingt quinze centimètres; Du troisième côté, par un
chemin commun de sortie de trois mètres et vingt cinq centimètres
de large, de réserve d’un mètre cinquante centimètres de large
entre, sur dix mètres trente centimètres; Et du quatrième côté, par
Monsieur Seeven Ramsawmy, sur trente deux mètres cinquante
cinq centimètres. And all that depends or forms part thereof, 
without any exceptions or reservations whatsoever. There exists on
the said portion of land a concrete residential building. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
portion of land are warned that they must do so before the 
transcription of the judgment of adjudication, failing which they shall
be debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port-Louis, this 14th day of May 2024.
Me. Mokshada SHEWRAJ
Of Suite 1106, Sterling Tower, Poudrière Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the Sale

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No. 2020600

My Ref: SC/COM/PET/000857/2023

Development Bank of Mauritius Ltd

Petitioner

v/s

Mr Fabrice Gito L’EVEILLE

Respondent

Notice is hereby given that on a petition presented by

Development Bank of Mauritius Ltd, dated 15th November 2023, a

Bankruptcy Order has been made on the 29th day of January 2024
at 10.51 a.m. against Mr Fabrice Gito L’EVEILLE of Alamanda
Lane, Congomah and that, by law, the property of the above-
named is now vested in me. 

Persons having in their possession any goods, chattels and other
property whatsoever belonging to the above-named debtor are
warned that they must deliver over same to me.

Notice is also given that the first Meeting of Creditors of the
above-named debtor shall be held at my office, at the Corporate

and Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedrale
Square, Jules Koenig Street, Port Louis on Tuesday, the 07th day
of May, 2024 at 11.15 hrs 

Dated this : 12th day of April, 2024
V. VIRASAMI

Official Receiver

SALE BY LEVY
LEVY MOC: 139/2022
Notice is hereby given that on Thursday the 06th of June 2024 at 13.30hrs shall take place before the
Master’s Bar of the Supreme Court of Mauritius situated at Courtroom No.23, 2nd Floor, New Supreme
Court Building, corner Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at
the request of SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE COLLECTIF “RESIDENCES
KENSINGTON PALMS” having its registered office at 21 Queen Mary Avenue, Floreal and represented
by its Syndic, the Company ‘KAYJEE PROPERTY LTD’, against SUNRISE REALTY LTD, incorporated
under the Companies Act bearing registration No.C07070694, represented by its Director, Mr. Prem
Anand Kumarsingh JUDDOO, having its registered office address situate at 45A, Dupéré Avenue,
Quatre Bornes, of the immovable property:

Les biens et droits immobiliers ci-après désignés dépendant d’un Immeuble Collectif portant la
dénomination de “RESIDENCES KENSINGTON PALMS” comprenant six étages sur Rez-de-
chaussée à usage professionnel ou de bureau pour les six offices - store du Rez-de-chaussée
de l’Immeuble et d’habitation exclusivement bourgeoise pour les vingt-huit (28) appartements
d’un niveau et pour les cinq (5) Penthouse - Duplex de deux niveaux, sis aux étages supérieurs
dudit immeuble, ainsi que des emplacements de Parkings entièrement couverts sis au Rez-de-
Chaussée de l’Immeuble, des bâtiments communs devant abriter un Gymnase - Centre de remi-
se en forme et le bureau du syndic, et des espaces communs pour les services de l’Immeuble.
Lequel immeuble collectif est construit sur une portion de terrain d’une contenance superficiel-
le de vague située au quartier des Plaines Wilhems, au lieu dit “Quatre Bornes”, trouvée être
d’une contenance superficielle de deux mille huit cent vingt neuf metres carres et vingt six cen-
tiemes de metre carre (2,829.26m2) après  mesurages, au lieu de celle de deux mille huit cent
soixante dix metres carres et dix neuf centiemes de metre carre (2,870.19m2) ou de soixante
huit perches carrees (00A 68P) d’après titre antérieur, décrite et abornée suivant un Procès
Verbal de rapport contenant description dudit terrain avec plan figuratif y joint dressé par le Sieur
Marie F. Ricardo RAMIAH, MScBSc (Hons) M.M.I.S Arpenteur juré, le dix neuf avril deux mille
sept (19/04/2007) enregistré à Maurice au Registre: L.S. 61 No. 1212 comme suit, savoir:- 
Au Nord Est, sur trois lignes, (i) la premiere, partie par le surplus d’un terrain de la contenance
de quarante quatre perches (44P), appartenant aux Héritiers Mamode Said RAMJAN, suivant
titre transcrit au Volume: 1222 No. 130 et partie par un terrain de la contenance de seize
perches et quatre dixièmes (16 4/10P), appartenant à Monsieur Mohummud Reychard RAM-
JAN suivant titre transcrit au Volume: 1327 No. 229, sur une longueur totale de cinquante cinq
metres et cinq centimetres (55.05m), mesurés en partant d’une borne non marquée, pour la por-
tion de terrain presentement décrite, jusqu’à deux autres bornes, l’une marquée “L”, pour la por-
tion de terrain présentement décrite également, et 1’autre marquée “AL”, pour le terrain limi-
trophe; Cette limite suit en partie le centre d’un mur en maçonnerie de trente cinq centimetres
(0.35m) d’épaisseur ; (ii) La deuxième, par le surplus d’un terrain de la contenance de un demi
arpent (1/2A) appartenant aux Heritiers Raymond POUGNET suivant titre transcrit au Volume:
828 No. 39, sur quinze centimetres (0.15m) ; Et (iii) la troisième et dernière ligne, partie par le
surplus dudit terrain de la contenance de un demi arpent (1/2A) ci avant mentionné et partie par
un terrain de la contenance de vingt et une perches et quinze centièmes (21.15P), appartenant
à Monsieur Ahamud Azize BHUGALOO suivant titre transcrit au Volume: 1566 No. 144, sur une
longueur totale de vingt sept metres et vingt cinq centimetres (27.25); Cette limite suit en partie
un bâtiment construit en beton et en partie un mur en blocs de ciment de dix centimetres
(0.10m) d’épaisseur, le tout se trouvant sur les terrains limitrophes. 
Au Sud, partie par le surplus d’un terrain de la contenance de neuf cent trente trois et soixante
douze centièmes de metres carres (933.72m2) soit cinq cent soixante et onze et sept dixièmes
de metres carres (571.70m2) appartenant à Monsieur Jean Desire Mario LAN HIM KUEN sui-
vant titre transcrit au Volume: 1940 No. 109 et partie par un terrain de la contenance de sept
perches (7P) appartenant à Monsieur Rajan Hurrychurn PRAYAG suivant titre transcrit au
Volume: 1189 No. 7, sur une longueur totale de trente neuf metres et quatre vingt deux centi-
metres (39.82m); Cette limite suit en partie un mur en blocs de ciment de dix centimetres
(0.10m) d’épaisseur, se trouvant sur la portion de terrain présentement décrite. 
Au Sud Ouest par l’axe d’une allée commune et mitoyenne (non asphaltée) de neuf pieds deux
tiers (9’2/3) soit deux metres et quatre vingt quinze centimetres (2.95m) de large, donnant accès
à l’Avenue Sir Guy Forget (anciennement Avenue Belle Rose), sur cinquante trois metres et
quarante cinq centimetres (53.45m). 
Et au Nord Ouest, par les reserves de soixante quinze centimetres (0.75m) de large, longeant
ladite Avenue Sir Guy Forget précitée, sur lesquelles reserves la portion de terrain présente-
ment décrite a le droit de passage pour acceder à ladite Avenue Sir Guy Forget, sur trente neuf
metres et trente deux centimetres (39.32m). La mesure employée est le metre. Ledit immeuble
collectif a fait I’objet d’un Règlement de Jouissance et Règlement de Copropriété suivant acte
dressé par Me. Robert Louis Maurice AVRILLON, notaire, du huit décembre de l’an deux mille
huit (08/12/2008) au vingt quatre fevrier deux mille neuf (24/02/2009), enregistré et transcrit au
TV7291/39. 
DESIGNATION: Le LOT No.30 comprenant un APPARTEMENT à usage d’habitation exclusi-
vement bourgeoise d’une surface réelle totale de DEUX CENT SIX METRES CARRES ET
VINGT TROIS CENTIEMES DE METRE CARRE (206.23m2), mais d’une superficie utile hors
murs de CENT QUATRE VINGT SEPT METRES CARRES ET CINQ CENTIEMES DE METRE
CARRE (187.05m2), situé au quatrième étage de l’Immeuble, le premier à gauche, lorsque, du
terrain sur lequel sera érigé cet immeuble, l’on fait face à l’Avenue Sir Guy Forget portant le No.
30 au plan d’ensemble contenant la numérotation des lots. Est attaché à ce Lot le droit à la
jouissance exclusive d’un espace PARKING privatif couvert d’une superficie de TREIZE
METRES CARRES ET SOIXANTE QUINZE CENTIEMES (13.75m2), situé au Rez-de-
chaussée de l’Immeuble portant le No. P 17 au plan et délimité par des lignes peintes à même
le sol. 
Ensemble les DEUX CENT QUATRE VINGT CINQ / DIX MILLIEMES (285/10,000) des parties
communes y attachées. Ainsi que les installations faites pour l’eau, l’électricité et le drainage y
attachées et généralement tout ce qui peut en dépendre et en faire partie sans aucune excep-
tion ni réserve, le tout plus amplement décrit au titre de propriété ci-après relate. Ladite
Compagnie SUNRISE REALTY LTD est propriétaire du bien ci dessus décrit au moyen de l’at-
tribution qui lui en a été faite en rémunération de ses droits dans la SOCIETE CIVILE IMMOBI-
LIERE D’ATTRIBUTION “SOCIETE RESIDENCES KENSINGTON” et ce, sans soulte ni retour
de part ni d’autre, aux termes d’un acte reçu par Maitre Robert Louis Maurice AVRILLON,
Notaire, le 27/03/2019, enregistré et transcrit au TV 201907/001336, constatant le partage et
l’attribution des lots de l’immeuble Collectif denommé ‘RESIDENCES KENSINGTON PALMS’.
Together with all “immeubles par destination”, accessories, furniture, fixtures and fittings and all
appurtenances thereof generally whatsoever, without any exception nor reservation.
The whole morefully explained in an authentic deed drawn up by Me. Robert Louis Maurice
AVRILLON, Notary, dated 27/03/2019, and duly registered and transcribed in TV7291/39.
The above described immovable property is provided with water and electricity supplies. 
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must exercise their right before the transcription of the judgment of adjudica-
tion, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13/05/2024.
Sivakumaren MARDEMOOTOO 
Dentons Mauritius LLP
Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port Louis Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

France
"Une chance
qu'aucun
enfant n'était
présent" :
après les 
violents
orages, les
habitants 
des communes 
sinistrées
sonnés

Plusieurs départements
ont subi d'importants

dégâts après les orages
de dimanche dernier. Par
endroits, il est tombé 50
mm d'eau en quelques

minutes seulement. Des
rues, des maisons et une

école ont été inondées
dans la Marne, l'Eure 

et la Mayenne.

Ala pelle, le travail sem-
ble interminable. C'est

donc un tracteur qui a été
dépêché dans la cour d'une
école de Bais en Mayenne
pour retirer la boue, qui
s'est infiltrée jusque dans
les classes après les vio-
lents orages qui ont éclaté
dimanche en fin de journée
sur une partie du territoire.
Face à l'ampleur des
dégâts, l'établissement a dû
rester fermer ce lundi. 

"Notre école a 30 ans.
C'est la première fois donc
qu'on a cette catastrophe.
C'est une chance qu'aucun
enfant, aucune personne
n'était présent dans le bâti-
ment", raconte dans le
reportage en tête de cet
article Sylvaine Gautun,
adjointe aux affaires sco-
laires de la mairie de Bais
(Mayenne). Et pour cause :
l'eau est montée très vite
dimanche et une heure
seulement, la cour de
récréation était transformée
en un bassin géant.

Dans l'Eure, la pluie et la
boue ont abîmé ce que des
habitants entreposaient
dans leurs caves, à com-
mencer par de l'électromé-
nager. Dans celle de
Françoise Prevost, le niveau
de l'eau a atteint 1m40. Les
pompiers y ont installé une
pompe ainsi que dans les
autres habitations de la rue
afin d'extraire l'eau le plus
vite possible.

Dans l'Aisne, à Trélou-
sur-Marne, le torrent était si
fort dimanche que certaines
routes n'ont pas tenu. Cyril
a tout perdu.  L'eau s'est
infiltrée dans tout le rez-de-
chaussée de sa maison.
"La cave, les deux caves,
on n'a plus rien du tout...",
l'entend-on décrire au télé-
phone. "C'est une vie, c'est
notre vie notre maison. On
a travaillé pour tout avoir,
ce qu'on a là. On n'a plus
rien". Dans cette commune,
près de 80 mm d'eau sont
tombés, l'équivalent d'un
mois de précipitation.
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Ligue  1  
Marseille 3   Lorient 1

En perdant à Marseille, Lorient se rapproche un peu plus de la L2 
mais n'est pas condamné

Après son élimination en Ligue Europa,
l’OM s’est imposé contre Lorient (3-1), ce

dimanche 12 mai, pour le compte de la
33e journée de Ligue 1. Les Lorientais

glissent tout doucement vers la Ligue 2,
mais ne sont pas encore mathématique-

ment condamnés.

Les Marseillais n’ont eu aucune pitié pour
les Lorientais. Ils les ont presque con-

damnés à la relégation en Ligue 2, ce
dimanche soir, en les battant (3-1). À la
faveur de la défaite de Metz à Strasbourg
(2-1), mathématiquement, les Merlus ne
sont pas encore rétrogradés à l’étage
inférieur. Mais ils glissent dangereusement
vers le bas…

Ce soir, les Bretons n’ont jamais vrai-
ment eu d’espoir dans cette rencontre dom-
inée par l’OM qui a terminé sur une bonne
note dans son antre. Au Vélodrome, les
Olympiens n’auront perdu qu’un match
dans la saison.

16e but d’Aubameyang en championnat

Après une première demi-heure de jeu
très ennuyeuse où le match était jusqu’à
présent insipide, l’OM a cru avoir réalisé le

plus dur en marquant deux fois en cinq min-
utes avant la pause. Aubameyang avait
ouvert la voie en inscrivant son 15e but de
la saison en Ligue 1 (le 28e toutes compéti-
tions confondues).1-0, 36'. Puis Gigot, le

capitaine olympien a doublé la mise (41', 2-
0). Mais le Vélodrome s’est aussitôt éteint
avec la réduction du score de Benjamin
Mendy, l’ancien marseillais, profitant d’une
erreur de Chancel Mbemba (2-1). À cet
instant de la partie, les Merlus étaient
virtuellement relégués en Ligue 2 avec 26
points, ils étaient alors avant-derniers du
championnat d’autant que Metz tenait en
échec Strasbourg (0-0).

Au retour des vestiaires, les Marseillais
obtiennent un penalty pour une faute de
Katseris sur Moumbagna. Aubameyang n’a
pas manqué l’occasion d’inscrire son 16e
but de la saison (29e, toutes compétitions
confondues).

Rebondir en championnat. C’était la
mission de l’OM, ce dimanche soir, pour
tourner la page de l’élimination en Ligue
Europa, jeudi, contre l’Atalanta Bergame (3-
0) et croire encore à la course à une place
européenne. Les Bretons, eux, devront
espérer un miracle pour se maintenir…

Le PSG perd 1-3 face à Toulouse pour son dernier match
Ultime match au parc cette saison face à

Toulouse pour fêter le 12ème titre de cham-
pion ainsi que les dernières de Mbappé, de
Navas et du speaker emblématique du PSG
Michel Montana après 26 ans d'excellence
au micro! Une soirée de fête ternie par une

défaite au terme d'un non match...

Le PSG ouvre le score dès la 9ème minute
après une ouverture superbe de Tenas qui

délivre une passe décisive de 60 mètres pour
Mbappé qui élimine le gardien toulousain pour
marquer son 256ème but parisien. Les toulou-
sains égalisent cinq minutes plus tard avec
Dallinga qui profite des errements défensifs
des parisiens pour tromper Tenas (1-1,

13ème). Ensuite Il ne se passe plus rien en
cette première mi-temps soporifique.

En seconde période le match gagne en
intensité et c'est Toulouse qui prend l'avan-
tage grâce à Gboho qui enroule une frappe du
droit face à Danilo à l'entrée de la surface (1-
2, 68ème). Le PSG qui ne montrera rien et
encaissera même un 3ème but dans les
arrêts de jeu grâce à Magri. Un match raté qui
gâche un peu la fête du titre en espérant que
le PSG montrera un autre visage pour
décrocher la coupe de France face à Lyon.
Avant cela il y aura le match en retard à Nice
mercredi prochain et le déplacement à Metz
pour la dernière journée.

Rennes 1  Lens  1

Lens condamne Rennes dans la lutte à l'Europe, Marseille et Lyon restent à l'affût
Fin des rêves européens pour Rennes,

tenu en échec au Roazhon Park
dimanche par Lens (1-1), lors de la 33e
journée de Ligue 1. Les Nordistes pren-
nent eux une option pour l'Europe en
conservant leur 6e place. Mais l'OL et

l'OM, tombeurs respectivement de
Clermont (0-1) et Lorient (3-1), n'ont pas
dit leur dernier mot. Lyon est revenu à

hauteur, trois points devant Marseille qui
a un match en moins.

Le multiplex de la 33ème journée de
Ligue 1 offrait de nombreux spectacles,

dont la course à l'Europe, jouée par Lens,
Lyon, et plus loin Marseille et Rennes. C'est
d'abord Lens qui se met dans une position
inconfortable à l'issue de cette journée,
après un match nul 1-1 concédé sur la
pelouse de Rennes. Les Lensois avaient
pourtant ouvert la marque grâce à un but
d'Angelo Fulgini (48e) avant qu'Ibrahim
Salah n'égalise qu'en fin de partie (82e). De
son côté, Rennes reste 9eme et dit adieu à
l'Europe.

Lens reste 6ème mais rattrapé par Lyon,
7ème, avec le même nombre de points (50)
mais une moins bonne différence de but.
L'OL s'est difficilement imposé d'ailleurs ce
soir. Confrontés à des Clermontois obligés
de gagner, les Rhodaniens ont mis du

temps avant de marquer l'unite but de la
rencontre sur un beau travail de Rayan
Cherki et une conclusion parfaite d'Orel
Mangala (53e). L'OL, qui a longtemps ramé
en bas du classement, n'est plus qu'à un nul
ou une victoire de jouer la Conférence
League la saison prochaine, mais il faudra
aller chercher ces points face à Strasbourg
la semaine prochaine, et espérer un mau-
vais résultat lensois face à Montpellier.

Marseille a (presque) digéré

De son côté, Marseille a relevé la tête
après son élimination en demi-finale de
Ligue Europa contre l’Atalanta. Le club
olympien s’est imposé 3-1 contre Lorient qui
se rapproche de plus en plus d’une reléga-
tion. Les Phocéens ont pu compter sur leur
meilleur joueur Pierre-Emerick
Aubameyang auteur d’un doublé. Forts de
succès, ils remontent à la 8e place du
classement, passant devant Rennes qui a
été accroché par Lens (1-1).

Élu meilleur marseillais de la saison
juste avant la rencontre, Aubameyang a fait
honneur à son statut. Le Gabonais a
d’abord calmé les ardeurs des Lorientais à
la 36e minute. Après quelques situations
dangereuses sur le but de Pau Lopez –
notamment de Panos Katseris (27e et 29e)
– l’attaquant de l’OM a trompé Yvon Mvogo
de la tête sur une merveille de centre d’Amir
Murillo (1-0, 36e). L’ancien d’Arsenal s’est

ensuite offert un doublé, en seconde péri-
ode, sur penalty. Accroché par Katseris,
Faris Moumbagna a permis à son parte-
naire d’inscrire son second but d’un contre-
pied imparable (3-1, 54e).

Quelques instants après l’ouverture du
score de PEA, Samuel Gigot y était égale-
ment allé de sa réalisation. Le défenseur
français a bien suivi un cafouillage dans la
défense bretonne qui a forcé Mvogo à inter-
venir pour pousser le ballon dans les filets,
à bout portant (2-0, 41e). Coupable de

relâchement juste après le deuxième but,
Chancel Mbemba a perdu le ballon à l’en-
trée de sa surface. Une situation dont a
profité l’ancien olympien Benjamin Mendy
pour tromper Pau Lopez du gauche, côté
fermé (2-1, 43e). L’OM a ensuite géré la fin
de rencontre, malgré une dernière frayeur
peu après l’heure de jeu. Marseille, avec un
match en retard à disputer mercredi contre
Reims, peut encore croire, en cas de vic-
toire, à la 6e place synonyme d'avenir
européen.



JEUDI 16 MAI 2024 8

Premier  League
Tottenham  0  Manchester  City  2

Un coup de sort mène les Sky Blues vers un quatrième titre
Manchester City n'est plus qu'à un pas du

titre. Les coéquipiers d'Erling Haaland,
deux fois buteur du mardi soir face à

Tottenham (0-2), sont parvenus à
empocher les trois points nécessaires

pour repasser en tête du classement de
Premier League. Les Citizens repartent

du Hotspur Stadium, où ils n'avaient
jamais gagné en 4 rencontres, avec une

certitude : ils sont maîtres de leur destin.

Manchester City fait un grand pas vers
le titre de champion. Vainqueurs 2

buts à 0 de Tottenham ce soir dans un
match en retard de la 34e journée de
Premier League, les Citizens ont repris la
tête du championnat à Arsenal (86 points)
avec 2 longueurs d’avance sur des Gunners
désormais relégués à la deuxième place du
classement. Erling Haaland (51e, 90e) s’est
offert un doublé en seconde période.

Au grand complet pour ce match possi-
blement décisif dans la course au titre de
champion d’Angleterre, Nathan Aké et Jack
Grealish effectuant leur retour dans le
groupe des Skyblues, Manchester City a
longtemps paru paralysé par l’enjeu sur la
pelouse d’un Tottenham Hotspur Stadium
inhabituellement silencieux en ce mardi
soir. Maladroits techniquement et bien con-
tenus par l’intense pressing exercé par les
Spurs, les hommes de Pep Guardiola ont
dû attendre le retour des vestiaires pour
enfin se mettre en ordre de marche.

Haaland s'est occupé de tout

Passés une première fois tout proche
d’ouvrir le score après le repos par l’inter-
médiaire de Kevin De Bruyne (46e), les
Cityzens ont finalement fait craquer l’ar-
rière-garde de Tottenham grâce à leur géant

Erling Haaland (51e, 0-1) le cyborg
norvégien concluant du plat du pied une
magnifique action collective de ses parte-
naires Bernardo Silva et Kevin De Bruyne.
Devant à la marque, la machine mancuni-
enne n’a pourtant pas retrouvé sa fluidité
habituelle, la faute à une formation des
Spurs vaillante et pas franchement décidée
à faciliter la tâche à son hôte du soir.

Rentré en seconde période pour tenter

de dynamiser une attaque londonienne un
peu trop passive, Dejan Kulusevski (70e,
80e) a failli par deux fois remettre les siens
à hauteur des Cityzens. Mais c’était sans
compter sur un énorme Stefan Ortega, le
portier allemand (appelé à remplacer
Ederson sorti de manière préventive par
son entraîneur après un énorme tampon
avec Romero) se montrant une troisième
fois décisif sur une frappe à bout portant de

Heug-Min Son (85e). Tottenham a laissé
passer sa chance. City ne fera pas la même
erreur. Un rush tout en vitesse de l’entrant
Jérémy Doku a offert un deuxième but (sur
pénalty) au héros de la soirée Erling
Haaland (90e, 0-2). Une vingt-sixième réal-
isation du géant norvégien peut-être syn-
onyme de titre pour City, qui compte désor-
mais deux points d’avance sur son dauphin
Arsenal.

L1 : Montpellier 0-2 Monaco
A l’occasion de la 33e journée de Ligue 1,
l’AS Monaco s’est imposée à Montpellier
(2-0) ce dimanche soir. Ce succès permet

aux Monégasques de valider leur billet
direct pour la phase de groupes de la

Ligue des Champions.

La donne était simple, un seul point suffi-
sait à l’AS Monaco pour atteindre

directement la phase de groupes de la
Ligue des Champions. Mais les
Monégasques ne sont pas du genre à jouer
le nul. Leurs intentions offensives étaient
claires dès l’entame et les occasions s’ac-
cumulaient devant la cage de Bertaud.
Après la reprise non cadrée d’Akliouche, la
frappe de Fofana ne passait pas loin de la
lucarne, tandis que Ben Yedder obligeait le
gardien montpelliérain à s’employer !

Montpellier, nettement dominé, et dont
l’entraîneur Michel Der Zakarian ne cachait
pas sa colère sur le banc, parvenait tout de
même à limiter la casse. Les locaux se
procuraient même une belle opportunité
mais le portier Majecki se détendait bien sur
la tentative de Fayad. Pas de but à la
pause, mais le résultat suffisait au bonheur
de l’ASM à ce moment de la soirée.
D’autant que son piston gauche Ouattara
(0-1, 52e) venait ouvrir le score en plein
temps fort héraultais au retour des vesti-
aires !

Difficile de dire si Monaco gérait sa qual-
ification. En tout cas, le MHSC poursuivait
sa domination et se faisait encore piéger,
cette fois sur le contre conclu par Fofana (0-

2, 65e). Montpellier pensait réduire le score
mais l’arbitre Stéphanie Frappart annulait le
but pour une faute peu évidente sur le gar-

dien Majecki. Frayeur sans conséquence
pour Monaco qui jouera la phase de
groupes de la C1 pour la première fois

depuis la saison 2018-2019 ! Une qualifica-
tion méritée au vu de sa saison convain-
cante.


